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S :
- Prestation de service unique (Psu)
- Bonus « mixité sociale »
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- Bonus « territoire Ctg »
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-

enfants
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Structure : CRECHE CENTRE ENFANCE GAILLARD



 
Le présent avenant de portée générale 
établie le 07/03/2022. 
 

2023-  
 
Entre :  
 
La Commune de Gaillard 
représentée par son Maire, Monsieur Antoine Blouin, 
dont le siège social est situé Cours de la République à Gaillard 
 
Ci-après désigné « le gestionnaire ».  
 
Et : 
 

-Savoie, 
représentée par son Directeur, Monsieur Olivier Paraire 
dont le siège est situé 2 rue Emile Romanet à Annecy 
 
Ci-après désignée « la Caf ». 
 
 

Préambule 
 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale 
des Caisses d'allocations familiales 

 
 

renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur 
environnement social, au développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au 
soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions.  
 

tralité et de respect de la laïcité. 
 
Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les 
contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des besoins 
sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 
 

des équipements existants.  
 

modestes ou expriment des 
besoins spécifiques comme la situat . 
 
 
Artic  
 
 
Le 
validité entre la Caf et le gestionnaire les mesures nouvelles issues de la Convention d
gestion 2023-2027 décrites ci-dessous.  



Les modalités techniques de calcul de la subvention Psu et des bonus associés seront communiquées 
ultérieurement venant ainsi préciser les modalités de mise en 
place des mesures nouvelles.

gestion (Cog) 2023-2027

2023-2027, la branche Famille 

: 

-à-dire de temps de réflexion entre professionnels, 

ssances relatives au développement du 
jeune enfant ; 

enfan

revalorisations salariales conduites dans le cadre de la révision des conventions collectives 
nationales dans le secteur privé, ou du régime indemnitaire pour la fonction publique ;

de places nouvelles soutenues par les collectivités territoriales en contr
tg.

Article 2

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s), et leurs annexes, restent 
inchangées et demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations contenues 
dans le présent avenant. Ces stipulations prévalent en cas de différence.

Article 3

Le présent avenant prend effet à compter du 01/01/2024 et .

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires.

Fait à Annecy, le 16 avril 2024 en un exemplaire

Le Maire de la Commune
familiales de Haute-Savoie, de Gaillard,

(cachet et signature) (cachet et signature)

#signature2# #signature1#

O. PARAIRE A. BLOUIN

Aperçu Signature #2
Signé électroniquement par

SIGNATAIRE

Le 18 juin 2024

Aperçu Signature #1
Signé électroniquement par

Antoine
BLOUIN

Le 18 juin 2024



La Psu est une aide au fonctionnement versée aux 

double objectif de conciliation vie familiale/vie 

de handicap 
ou de pauvreté une de ses priorités. Elle contribue également à la régulation du secteur de la petite 

à son développement.

Le présent addenda vient consolider la convention de subvention Psu en cours de validité signée entre 
le gestionnaire et la Caf. 

Le pourcentage de financement est accessible sur le Caf.fr dans le cadre de la communication des 
barèmes annuels.



Le financement de la subvention Psu 
 
Le montant annuel de la subvention Psu versé à un équipement est obtenu par la formule suivante : 
 
[(Nombre 

ouvrant droit 
dans la limite de 
la capacité 
théorique 
maximale 

 
X 

66% du minimum 
entre le barème Ps et 
prix de revient par 
heure réalisée 

 
- 

Total des 
participations 
familiales 
déductibles] 

 
X 

Taux de 
ressortissants du 
régime général 

+ 

6 heures de 
préparation à 

 

 
X et ayant fréquentés la 

structure au moins une 
fois en N 

 
X 

66% du minimum 
entre le barème 
Ps et prix de 
revient par heure 
réalisée 

 
X Taux de 

ressortissants du 
régime général 

 
Le prix de revient horaire est plafonné annuellement : 

 Si le prix de revient réel horaire < prix de revient plafond déterminé selon le niveau de service, 
retenir le prix de revient réel  

 Si le prix de revient réel horaire >prix de revient plafond déterminé selon le niveau de service, 
retenir le prix de revient plafond déterminé selon le niveau de service  

 
A compter de 2025, le financement des heures dites « de concertation » sera majoré et révisé au profit 

 
 
Le financement des journées pédagogiques 

journées pédagogiques, dans la limite maximale de trois journées par an et par Eaje 
et plafonné à 10 heures par jour.  

Nbre de 
journées 
pédagogiques 
(plafonné à 3 
jours) 

 
 
X 

 
10 
heures 

 
 
X 

Nbre places 
autorisation de 
fonctionnement 
en cours de 
validité 

 
 
X 

66% du minimum 
entre le barème Ps 
et prix de revient 
par heure réalisée 

 
 
X 

Taux 
de 
Régime 
Général 

 
Le financement du bonus inclusion handicap 

 inclusion handicap » pour un Eaje dépend : 

-  ;

-  ; 

- Du taux de financement « inclusion handicap », composé de trois tranches ; 

-  

 
 par place et par an, il est versé pour toutes les places de la structure, dès 

 
 
Ainsi, le montant total du bonus pour un Eaje est calculé selon la formule :  



Places agréées 
(maximum de 

 
X 

% d
porteurs de 
handicap 

X Taux de 
financement X 

Coût par place dans 
la limite du plafond 
de coût par place 

 
Chaque composante de cette formule de calcul est définie ci-après :  
Détermination du taux de financement à retenir dans le calcul : le taux de cofinancement à retenir varie 

 
 

détection inscrits dans la struct  

 
 

fréquenté 
 devra figurer sur le 

handicap inscrits dans la structure. 

Détermination du coût par place à retenir dans le calcul :  

le coût par place se détermine selon la formule détaillée ci-dessous et est plafonné selon le barème 
national 

 

 

Nombre de places à retenir dans le calcul : l

le nombre de places a augmenté ou diminué 
 

Le financement du bonus mixité sociale 

Le bonus « mixité sociale » est calculé en fonction des participations familiales moyennes facturées par 

le montant des participations familiales moyenne est faible. Ce montant est déterminé par tranche et 
publié annuellement par la Cnaf lors de la publication des barèmes (diffusée sur le caf.fr). 

 

 X Forfait selon le montant des participations 
familiales moyennes horaires 

 

Détermination du montant horaire moyen des participations familiales : le montant horaire moyen des 
 : 

Montant total des 
(compte 7061) 

 

Le financement du bonus territoire/Ctg 

N-1 / Nombre total de places soutenues par la collectivité et bénéficiant de la Psu sur le territoire de 
compétence donné. 

Le plafond de financement du bonus territoire : 



Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des participations familiales et des 
subventions de fonctionnement sur fonds nationaux (Psu, bonus mixité sociale, bonus inclusion 

épasse pas 90%  

 :  

 

Nombre de 
places 

soutenues par 
la collectivité 
plafonné à 

 

X 
Montant forfaitaire 

existante 
+ 

Nombre de places 
nouvelles 

soutenues par la 
collectivité 

X 
Barème nouvelle place 

Eaje 

 

 






